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Précisions sur la mission de base
 



Habilitation à exercer l'activité professionnelle

Capacités économiques et financières

Capacités techniques et professionnelles
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Rappels quant aux processus de règlement amiable des différends

La médiation ou la conciliation par le Comité consultatif de règlement amiable des différends relatifs aux mar-
chés publics sont des processus de règlement amiable des différends. Leur recours vise notamment à favoriser
une solution rapide et pérenne aux problèmes rencontrés, et participe à l’objectif de préserver la relation future
du ministère avec ses fournisseurs.  À ce titre, chaque partie reste libre de quitter à tout moment le processus.
Dans l’hypothèse où le différend n’aurait pas trouvé de solution acceptable pour les deux parties, il appartiendra
à la plus diligente d’entre elles, si elle s’y croit fondée, de saisir la juridiction compétente du litige en cause.

Suspension des délais de recours contentieux et de prescriptions

Conformément au code de justice administrative, les délais de recours contentieux sont interrompus et les pres-
criptions sont suspendues à compter de la date d’acceptation des deux parties indiquées dans le courriel d’ouver-
ture qui leur est envoyé par le médiateur « Relations fournisseurs » ou de la date de saisine du Comité consultatif
du règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics. Ces démarches interrompent les délais de re-
cours contentieux jusqu'à la notification de la décision prise après la tentative de règlement amiable, ou de la
constatation de l'échec de la démarche.

 
 

Lorsque l'acheteur et le titulaire ne parviennent pas à régler le différend à l'issue d'une procédure de réclamation,
ils privilégient, avant toute saisine de la juridiction compétente, le recours à la conciliation ou à la médiation. Le
médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs, dont l'indépendance est garantie
par le fait qu'il n'intervient dans aucune phase de la commande publique, peut être saisi par mail à l’adresse sui-
vante : mediateur-fournisseurs@justice.gouv.fr ou par courrier recommandé avec avis de réception à :

Monsieur le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs
13 place Vendôme

75042 Paris Cedex 01

Par ailleurs, le médiateur pour les relations entre le ministère de la justice et ses fournisseurs peut être consulté
par téléphone au 06 77 62 09 60.

ATTENTION : le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs n’inter-
vient que pour les différends entre le(s) titulaire(s) du marché et le ministère.

Modalités de saisine du médiateur « Relations fournisseurs »
La saisine du médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs doit comporter :

- le nom de l’entreprise à l’origine de la demande,
- son numéro de SIRET,
- l’objet du marché et, le cas échéant, du ou des bon(s) de commande concerné(s),
- l’objet de sa sollicitation,
 - le service concerné au sein du ministère de la Justice,
 - les coordonnées mail et téléphoniques de la personne pouvant être contactée au sein de l’entreprise.

Le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs se prononce sur l’éligibilité de
la demande et informe en retour la partie demanderesse dans les meilleurs délais.  Dès lors que la demande d’une
partie est estimée éligible, le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs solli-
cite l’avis de l’autre partie. Si les deux parties acceptent l’entrée en médiation, le médiateur pour les relations
entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs envoie un courriel d’ouverture aux deux parties, précisant la
date d’acceptation des parties

 



Durée de la médiation
Les parties décident de fixer un délai de médiation, dans la limite de 6 mois maximum à compter de la date d’entrée en médiation.
La date d’entrée en médiation est celle précisée par le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournis-
seurs dans son courriel d’ouverture attestant l’acceptation des parties d’entrer dans la démarche. À défaut, elle correspond à la
date de la première réunion de médiation, conformément à l’article L. 213-6 du code de justice administrative.

En cas de différend, les acheteurs et le titulaire peuvent recourir au Comité consultatif de règlement amiable des différends rela-
tifs aux marchés publics compétent ou au Médiateur des entreprises, conformément aux dispositions des articles R. 2197-1 à R.
2197-24 du code de la commande publique. Le comité consultatif compétent est :

 

 
 

 
 

 
 


